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J’ai le plaisir de vous présenter ce troisième numéro de notre 
Bulletin du Programme intra-ACP de l’AMCC+. 

Comme vous le savez, 2020 sera une année déterminante dans 
l’élaboration des actions climatiques à mener au cours de la  
prochaine décennie. Ce bulletin d’information présente les défis 
et les opportunités de cette année charnière pour le Groupe ACP. 
À cet effet, nous avons sollicité l’éclairage de deux acteurs clés du 
Secrétariat ACP, à savoir Dr Patrick I. Gomes, Secrétaire général 
ACP, et M. Viwanou Gnassounou, Sous-secrétaire général chargé 
du département du Développement économique durable et du 
Commerce. 

Au cours de ces cinq dernières années, ils ont été tous les deux en 
première ligne pour mener les discussions sur le changement cli-
matique au nom du Groupe ACP. Ils ont notamment été impliqués 
dans la définition des ambitions climatiques des différents États 
membres ACP et dans la mise au point de plans d’action concrets 
dénommés « contributions déterminées au niveau national » 
(CDN). De plus, forts de leur longue expérience en diplomatie, ils 
représentent également une mémoire institutionnelle du Groupe 
ACP en matière de politiques climatiques et de multilatéralisme 
visant à réaliser les Objectifs de développement durable de l’ONU.

Nous vous souhaitons une bonne lecture de ce numéro. 

Bien cordialement,

Pendo Maro
Chef d’équipe, Programme intra-ACP de l’AMCC+
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UNE ANNÉE DÉCISIVE POUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Même si le monde d’aujourd’hui semble complexe et caractérisé par diverses polarités à surmonter, beau-
coup considèrent que 2020 est une année charnière, aussi bien en ce qui concerne les processus décision-
nels internationaux que les changements individuels de prise de conscience sur la transition écologique. Au 
début de cette nouvelle décennie, il existe déjà une dynamique collective pour faire évoluer le débat et les 
actions sur le changement climatique, la biodiversité, les océans et les questions relatives aux Objectifs de 
développement durable. A titre d’exemples :

 

LE CONTEXTE 2020 

Les dirigeants d’entreprise 
tirent la sonnette d’alarme 
sur les questions liées au 
changement climatique, 
élément clé de leur pro-
gramme pour la nouvelle 
décennie. Dans ce sil-
lage, certains groupes 
internationaux souhaitent 
montrer qu’ils sont prêts à 
mener des actions avec la 
claire intention d’investir 
massivement dans les ma-
tériaux écoresponsables 
ou d’adopter des mesures 
concrètes pour réduire 
leur empreinte carbone.
 

Le changement 
climatique au 
cœur du pro-
gramme du  
Forum écono- 
mique mondial  
de Davos

parti d’une transition 
écologique durable. Ces 
mesures seront accom-
pagnées d’une première 
feuille de route constituée 
d’une série de politiques 
clés allant de la réduction 
ambitieuse des émissions 
aux investissements dans 
la recherche et l’innova-
tion de pointe, de sorte 
que l’Europe devienne 
d’ici à 2050 le premier 
continent climatiquement 
neutre au monde. 

Le Pacte  
vert de la  
Commission 
européenne

Les Nations Unies ont 
proclamé cette décennie 
« Décennie des sciences 
océaniques pour le déve-
loppement durable (2021-
2030) » afin d’appuyer les 
efforts visant à inverser le 
cycle de dégradation de la 
santé des océans et de  
réunir autour d’un cadre 
commun les parties pre-
nantes concernées dans le 
monde. Cette action vise 
principalement à créer 
une nouvelle génération 
d’experts et de techniciens 
scientifiques dans le do-
maine océanique avec 

Le Pacte vert de la Com-
mission européenne 
est présenté comme un 
ensemble de mesures très 
ambitieuses qui permet-
tront aux citoyens et en-
treprises de l’UE de tirer

un accent sur la mise en 
place de nouveaux ré-
seaux de recherche d’une 
nouvelle génération de 
systèmes matériels et d’in-
frastructures scientifiques.

La Décennie 
des sciences 
océaniques 
pour le dével-
oppement  
durable  
(2021-2030)

La Convention de l’ONU 
sur la biodiversité biolo-
gique adoptera un cadre 
mondial pour la biodiver-
sité pour l’après 2020, qui 
constituera un jalon vers la 
réalisation de la Vision 2050 
« Vivre en harmonie avec la 
nature ». Ce nouveau cadre 
sera adopté au prochain 
Congrès mondial de l’IUCN 
sur la conservation prévue 
en juin 2020 à Marseille, 
puis par la Convention sur 
la diversité biologique en 
octobre, en Chine. Étant la 
plus vaste plateforme d’ex-
perts en matière de conser-
vation et le seul forum 
international sur la biodiver-
sité, dont les résultats sont 
le fruit des travaux conjoints 
des gouvernements, de la 
société civile et des peuples 
autochtones, le Congrès de 
l’IUCN offre une occasion 
unique de définir nos

ambitions et de mobiliser 
des actions à la mesure des 
défis rencontrés.

La Conférence 
de Glasgow  
sur le climat
(COP 26) 

La Conférence de Glasgow  
sur le Climat (COP 26) se 
tiendra sur le thème « 2020, 
année de l’action climatique ». 
Cette conférence aura lieu en 
Ecosse du 9 au 20 novembre 
2020, sous la présidence 
conjointe du Royaume-Uni 
et de l’Italie. La COP 26 
s’annonce déjà comme un 
événement très important. En 
effet, c’est en 2020 que sont 
attendues les révisions  
à la hausse des engagements 
climatiques pris par les États 
en vertu de l’Accord de Paris. 
L’un des aspects les plus déci-
sifs de cette Conférence sera 
de se mettre d’accord sur les 
règles de mise en œuvre de 
l’article 6 de l’Accord de Paris. 
L’ambition en matière de 
réduction des émissions et  
le financement de l’action  
climatique devraient égale-
ment être des questions clés.

Le cadre  
mondial de la 
biodiversité 
pour l’après 
2020 

BULLETIN D’INFORMATION / FÉVRIER 2020 / NUMÉRO #03



 

REPORTAGES VIDEO 

INTERVIEW

ENTRETIEN EXCLUSIF AVEC LE  
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ACP,  
S.E. DR PATRICK I. GOMES

Lors d’un entretien, le Secrétaire général 
ACP, Dr. Patrick I. Gomes, a nous a expliqué 
de quelle manière le Groupe des États ACP 
peut œuvrer ensemble au niveau multilatéral 
en vue de concrétiser l’ambition en matière 
de changement climatique. Il s’est égale-
ment exprimé sur les priorités des pays et 
régions ACP concernant l’environnement et 
le changement climatique pour la décennie 
à venir.

Rappelant sa déclaration selon laquelle « le 
Groupe ACP doit être un catalyseur », nous 
lui avons demandé de préciser comment 
le Groupe peut jouer ce rôle dans le cadre 
de la COP 26. Enfin et surtout, le Secrétaire 
général a exposé son point de vue quant au 
moyen par lequel le Groupe pourrait  
s’aligner sur le Pacte vert de l’UE.

INTERVIEW

ENTRETIEN EXCLUSIF AVEC   
M. VIWANOU GNASSOUNOU, 
SOUS-SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
CHARGÉ DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DURABLE ET DU 
COMMERCE

Lors de cet entretien, le Sous-secrétaire gé-
néral, M. Gnassounou, a souligné les réalisa-
tions du Groupe ACP en termes de mise en 
œuvre de l’Accord de Paris et, en particulier, 
des actions menées au niveau intra-ACP qui 
ont l’impact le plus significatif. M. Gnas-
sounou a également donné son avis sur le 
Pacte vert de l’UE et sa capacité à renforcer 
davantage la coopération entre le Groupe 
ACP et l’UE. 

Il a souligné en outre le rôle crucial du 
Secrétariat dans l’appui aux États membres 
ACP en matière d’engagements au titre des 
CDN pour 2020. Enfin, le Sous-secrétaire gé-
néral a présenté en détail les messages clés 
que le Groupe ACP pourrait, selon lui, faire 
passer lors de la COP 26.

REGARDEZ CET ENTRETIEN >>
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REGARDEZ CET ENTRETIEN >>

https://youtu.be/La4dbt88otc
https://youtu.be/ArafwOEblf4


 

RÉUSSITES DU PROGRAMME INTRA-ACP DE L’AMCC+

Afrique de l’Ouest

Formation de journalistes 
d’Afrique de l’Ouest pour 
un traitement plus efficace 
des informations sur le 
climat.

EN SAVOIR PLUS >>

Ouganda Namibie

Renforcement des capa-
cités en vue du dévelop-
pement de pêcheries et 
d’aquaculture dans les 
eaux intérieures en  
Namibie.

Renforcer la résilience des 
paysages agricoles et des 
chaînes de valeur dans l’est 
de l’Ouganda - étendre les 
pratiques de l’agriculture 
intelligente face au Climat 
(AIC).

ÉVENÉMENTS FUTURS

2E FORUM SUR LE 
FINANCEMENT DES 
CDN, prévu du 16 
au 20 mars 2020 à 
Sainte-Lucie

EN SAVOIR PLUS >>

RÉUNION CONSUL-
TATIVE TECHNIQUE 
DES COMMUNAUTÉS 
ÉCONOMIQUES  
RÉGIONALES (CER)
23-27 March 2020 -
Johannesburg,
South Africa, 

EN SAVOIR PLUS >>

sur la mise en œuvre du Programme de l’AMCC+ 
et Atelier pratique sur la communication des CDN: 
événement conjoint du COMESA, de la SADC et de 
la CUA, prévu du 23 au 27 mars 2020 à  
Johannesburg (Afrique du Sud).
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EN SAVOIR PLUS >> EN SAVOIR PLUS >>

 

https://intraacpgccaplus.org/story/training-west-african-journalists-to-more-effectively-process-climate-information/
https://oecs.org/fr/ndcforum2
https://intraacpgccaplus.org/event/regional-economic-communities-recs-meeting-23-27-march-2020-johannesburg-south-africa/
https://intraacpgccaplus.org/story/enhancing-resilience-of-agricultural-landscapes-and-value-chains-in-eastern-uganda-scaling-up-climate-smart-agriculture-csa-practices/
https://intraacpgccaplus.org/story/capacity-building-for-environmentally-sustainable-climate-resilient-inland-fisheries-and-aquaculture-development-in-namibia/
www.intraacpgccaplus.org
https://twitter.com/acpgccaplus


 

OBJECTIFS DU PROGRAMME INTRA-ACP DE L’AMCC+ 
POUR 2020

PROMOTION DU DIALOGUE STRATÉGIQUE
• Organisation de réunions du Groupe ACP avant et après la COP26, ainsi que des événements parallèles en 	
  marge de la Conférence et d’autres rencontres liées au climat, portant sur les questions clés revêtant un 	
  intérêt pour le Groupe des États ACP ;
• Élaboration de documents techniques d’appui au dialogue stratégique, et représentation ACP dans les 	
  discussions sur le changement climatique et les sujets connexes.

GESTION DES CONNAISSANCES
• Envisager la mise en œuvre d’une composante collaborative et interactive en ligne, à intégrer à la plateforme   	
  de gestion des connaissances du Programme. Cette composante permettra de stimuler fortement la fertilisa 		
  tion croisée des connaissances entre les partenaires et les parties prenantes du Programme ;
• Encourager, grâce à un appui continu, la mise en œuvre des programmes régionaux et des activités de  
  gestion des connaissances.

SENSIBILISATION PUBLIQUE, COMMUNICATION ET VISIBILITÉ
• Appuyer une approche cohérente de la communication dans le cadre de l’ensemble du Programme ;

• Soutenir les actions de sensibilisation ; 

• Appuyer l’organisation d’événements visant à faciliter les interactions entre les parties prenantes ;

• Promouvoir les pratiques éprouvées d’adaptation et d’atténuation (notamment les solutions écosystémiques).

SUIVI ET ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS
Appuyer le suivi et l’établissement des rapports sur les dix (10) programmes régionaux. Pour ce faire, il convient de:

• mettre en œuvre notre système complet de suivi et d’évaluation, y compris les modèles de rapports ; et 

• soutenir l’organisation et les activités de la 2e réunion du Comité de pilotage du programme ainsi que les  
  réunions de coordination régionales.

ASSISTANCE TECHNIQUE AXÉE SUR LA DEMANDE
Assistance technique et renforcement des capacités à court terme assurés par la Facilité de soutien au climat 
(CSF) afin de contribuer à la mise en œuvre et/ou l’élaboration de projets et politiques liés au changement cli-
matique dans les pays et régions ACP. La CSF fournit un appui dans les domaines prioritaires suivants:

• Prise en compte du changement climatique dans les politiques, plans, programmes et projets de développement ; 

• Mise en œuvre de l’Accord de Paris, avec un accent particulier sur les contributions déterminées au niveau national (CDN) ;

• Plus généralement, les initiatives intégrant le changement climatique et les programmes de développement durable.

APPUI À LA MISE EN OEUVRE DE PROGRAMMES RÉGIONAUX
Appui à l’élaboration d’une vision commune et cohérente entre les États membres du Groupe, fertilisation  
croisée et échange d’expertise entre les pays et régions ACP. Cet appui permettra: 

• de renforcer les capacités des États ACP à négocier et à parler d’une seule voix dans des instances internationales ; et

• d’accroître davantage le rôle du Secrétariat ACP comme plateforme pour promouvoir et soutenir les intérêts du  
   Groupe des États ACP liés au changement climatique et aux questions connexes. Les principales activités sont :

- la communication et les échanges continus avec les partenaires régionaux ; 
- l’organisation annuelle de réunions de coordination interrégionales et d’événements de renforcement des capacités  
  au profit des partenaires régionaux, portant en particulier sur l’ambition climatique et les CDN.
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www.intraacpgccaplus.org
https://twitter.com/acpgccaplus
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